
 

 

 

 
 

Bureau Communautaire 
Du mercredi 24 mai 2023 

A 18 h 00 
 

Délibérations prises :  
 

  
1- Procès-verbal du Bureau Communautaire 23 Mars 2023 approuvé à l’unanimité 

 

Délib 
N° 

Objet Vote 

1 Exonération de la redevance d'occupation de la salle Christian Paul À l’unanimité 

2 Cessions de postes informatiques À l’unanimité 

3 
Dispositif Lourdes Pyrénées City Card : renouvellement de la 
convention de partenariat du Complexe Aquatique de Lourdes À l’unanimité 

4 AUAT : subvention au titre de l'année 2023 À l’unanimité 

5 
Garantie d'emprunt SEMI-TARBES : travaux de réhabilitation de 
logements vacants 

À la majorité  
(1 NPPV) 

6 
Garantie d'emprunt : réaménagement de la dette pour la SEMI-
TARBES 

À la majorité  
(1 NPPV) 

7 Services de géomètre-expert - Autorisation de signature du marché À l’unanimité 

8 
Mission de suivi-animation pour l'opération programmée 
d'amélioration de l'habitat Tarbes-Lourdes-Pyrénées- Autorisation 
de signature du marché 

À l’unanimité 

9 Modification du tableau des effectifs À l’unanimité 

10 
Mise en place d'une astreinte de cadres au service eau et 
assainissement À l’unanimité 

11 Mise à disposition de personnel À l’unanimité 
12 Modifications de certaines modalités du temps de travail À l’unanimité 

13 
Attribution d'une subvention pour le Comité des Œuvres Sociales 
de Tarbes et du Comité d'Entraide de Lourdes À l’unanimité 

14 
Déploiement d'un réseau d'infrastructures de charge pour véhicules 
électriques- Avenant n°4 à la convention SDE65-CA TLP et 
SDE65- FIL VERT 

À l’unanimité 

15 

Fixation des tarifs pour l'année 2023/2024 du Réseau 
d'Enseignements Artistiques Musique et Danse, Conservatoire 
Henri Duparc et Écoles de Musique Communautaires de la 
Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

À l’unanimité 

16 Appel à projets Itinérance Culturelle 2023 - versement subvention À l’unanimité 

17 
Conservatoire Henri Duparc - Fonctionnement 2023 - Demandes 
de subventions À l’unanimité 

18 Cession d'instruments de musique À l’unanimité 



19 Acceptation d'un don d'un instrument de musique À l’unanimité 
20 Mise à disposition / échange de basson avec l'OPPB - El Camino À l’unanimité 

21 
Mission Locale des Hautes-Pyrénées : octroi d'une subvention au 
titre de l'année 2023 À l’unanimité 

22 Approbation des commodats sur le Parc de l'Adour À l’unanimité 
23 Approbation de renouvellement de baux À l’unanimité 

24 
Entrepren@Commerce : Aides à l'investissement immobilier pour 
les commerces de proximité situés dans les centres villes des 
communes de plus de 10 000 habitants 

À l’unanimité 

25 
Entrepren@Immobilier : octroi d’une subvention à AGTP (ALVES 
GENERATION TRAVAUX PUBLICS) à Tarbes À l’unanimité 

26 
Entrepren@Immobilier : octroi d’une subvention à CERAFAST à 
BAZET À l’unanimité 

27 
Entrepren@Immobilier : octroi d’une subvention à la SCI AMAX 
LEASE pour le projet d'investissement de la Société Gouttières 
Pliages Services (GPS) 

À l’unanimité 

28 
Entrepren@ Immobilier : octroi d'une subvention à la Maison du 
Porc Noir Pierre Sajous à Lourdes À l’unanimité 

29 

Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 - Volet Enseignement 
supérieur, Recherche, Innovation - article 10.2 (développer les sites 
universitaires de proximité) : avenant n°2 à la convention financière 
pour le financement du bâtiment pour le Département Génie civil et 
construction durable de l'IUT de Tarbes 

À l’unanimité 

30 
Garantie d'emprunt : réaménagement de la dette pour 
PROMOLOGIS À l’unanimité 

31 OPAH TLP - suivi-animation 2023 : demandes de subventions À l’unanimité 

32 
OPAH-RU de Lourdes - suivi-animation 2023 : demandes de 
subventions À l’unanimité 
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Déploiement d'un réseau d'infrastructures de charge pour véhicules 

électriques 

Avenant n°4 aux conventions SDE65-CA TLP et SDE65- FIL VERT 

Entre la communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 

et le Syndicat Départemental d’Energie des Hautes Pyrénées 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

la communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP), 

représentée par Monsieur Gérard TREMEGE, Président, agissant au nom et pour le compte 
de ladite communauté d’agglomération, habilité par la délibération n°… en date du 24 mai 
2023,  

dont le siège social est Zone Tertiaire Pyrene Aéropole Teleport 1 – 65290 Juillan  

Ci-après dénommée la CATLP, d’une part,  

Et 

le Syndicat Départemental d’Energie des Hautes Pyrénées (SDE65),  

représenté Monsieur Patrick Vignes, Président dont le siège est situé au 20 avenue Fould, 
65009 Tarbes Cedex,  

Ci-après dénommé le SDE65, d’autre part,   

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet d’ajouter des bornes de charge pour véhicules électriques sur 
le domaine public du parking Sud de l’Alstom, rue du docteur Guinier à Séméac.    

 

ARTICLE 2 – IDENTIFICATION ET ETAT DES LIEUX   

Cet article modifie l’article 3 de la convention d’origine en intégrant une nouvelle borne 
temporaire ou des bornes définitives de type MANY tri 22 kW sur le domaine public du parking 
Sud de l’Alstom, rue du docteur Guinier à Séméac.  

 

ARTICLE 3 – REPARTITON FINANCIERE ENTRE LE SDE65 ET LA CATLP 

Cet article modifie l’article 5 de la convention d’origine. Il précise que: 
- la borne dite « Alstom», temporaire est : 

o mise à disposition à titre gracieux par le SDE65 dans l’attente de la mise en 
place d’une solution pérenne et adaptée aux besoins du site,   

o la maintenance, la supervision et l’exploitation seront gratuites car la CATLP 
fournira l’énergie dans cette version provisoire ; 
 

- les bornes dites « Alstom », définitives, sont :  
o  L’installation sera effectuée par le SDE65 qui se charge de l’achat de matériel,  

du raccordement … et de la demande d’une aide financière à ADVENIR, 
o La CATLP paiera le coût résiduel, déduction faite de la subvention, au SDE65 

(estimé à 14 500 € TTC), 
o  La maintenance, la supervision et l’exploitation seront prises en charge par la 

CATLP.  
 

ARTICLE 3 :  

Tous les termes des conventions initiales de la CA TLP et du Fil Vert restent inchangés.  

 

 

A TARBES, le ……………………..…………. 

Pour le Syndicat Départemental d’Energie 

des Hautes-Pyrénées 

Lu et approuvé 

Le Président 

 

A JUILLAN, le ……………………..…………. 

Pour la Communauté d’Agglomération 

Tarbes Lourdes Pyrénées 

Lu et approuvé 

Le Président 
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Avenant n°2 
à la Convention financière 

Vu le Contrat de Plan Etat-Région approuvé par délibération de la Région N° 15/AP/03.0 le 5 mars 
2015 et le protocole d’accord CPER signé le 14 avril 2015 par le Président de la République et le 
Président de la Région, 
Vu la délibération n°8 du conseil communautaire du 24 septembre 2015 Contrat de Plan Etat-
Région 2015-2020 – volet Enseignement Supérieur, Recherche, Innovation – article 10.2 
(développer les sites universitaires de proximité) convention d’opération : construction d’un 
bâtiment pour le département Génie Civil, 
Vu la délibération n°11 du conseil communautaire du 6 octobre 2016 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention d’application : construction d’un bâtiment pour el département Génie civil et 
construction durable – IUT de Tarbes. 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 novembre 2016 portant modification de l’arrêté du 3 août 
2016 portant création d’une nouvelle Communauté d’Agglomération issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, des Communautés de Communes du Pays de 
Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-
Adour-Alaric et du Syndical de ramassage scolaire des rives de l’Alaric. 
Vu la demande de la Région Occitanie du 25 avril 2023 pour la prorogation de la convention 
financière. 

Entre : 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par Monsieur 
Gérard TRÉMÈGE, Président, dûment habilité par délibération n°xx du Bureau communautaire du 
24 mai 2023, d’une part, 

ET 

La Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée, représentée par Madame Carole DELGA, 
Présidente, d’autre part.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Délai de réalisation – Caducité 

L’article 4 de la convention financière est modifié comme suit : 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. 

Si aucune demande de versement n’est effectuée avant le 31/12/2020, la subvention sera annulée 
de plein droit. 

La réalisation complète du programme doit être achevée avant le 31/12/2023. 

Une prorogation peut être éventuellement accordée à la demande du bénéficiaire par la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en cas de nécessité justifiée par lui 
avant l’expiration du délai initial (1 an pour le versement d’un acompte et 3 ans pour le solde), liée 
à la complexité du programme ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait et 
à condition que le programme ne soit pas dénaturé. Accusé de réception en préfecture
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Article 2 : les autres articles restent inchangés. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Juillan, le                            . 
 
 
 

La Président de la Région Occitanie  Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 
 
 
 
 

 

 
Carole DELGA 

 
Gérard TRÉMÈGE 
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